Déclaration préalable du SUP-Equip’-FSU

pour la CAP locale des C administratifs du 8 juin 2010 à la DDT 32 :

examen de mutations internes et externes

A joindre au PV de la CAP

Les conditions de préparation de cette CAP reflètent le contexte général de désorganisation de notre ministère, la dégradation sans précédent du dialogue social et le mépris dans lequel est tenu le personnel et ses représentants.

Les éléments indispensables à une analyse des candidatures : ancienneté, échelon, âge, situation familiale des candidates et candidats ne nous ont pas été communiqués avec les documents préparatoires. Bien qu’une partie nous ait été fournie ensuite à notre demande par le service du personnel, nous ne disposons pas de la totalité de ceux-ci : il manque l’ancienneté dans l’administration. Or, comme vous avez pu le constater, nous établissons nos propositions sur la base de l’ensemble de ces données objectives, garantes de transparence et d’équité. 

Le champ de compétence départemental de nos CAP permettait de s’affranchir en partie de la communication des données par l’administration car nous connaissons bien nos collègues. Mais avec à l’avenir des CAP à compétence régionale, les décisions se prendront beaucoup plus loin du terrain, sous l’autorité du DREAL qui sera à la fois juge et partie. Il sera alors beaucoup plus difficile d’obtenir les éléments de carrière de manière précise, afin de préparer les commissions et de défendre les agents en toute équité. Nous assistons encore dans ce domaine à une re-concentration des pouvoirs qui se fait au détriment des personnels.

Par ailleurs, nous dénonçons la période de vacance entre la fin de validité de nos CAP locales et nationale et les nouvelles CAP qui seront issues du scrutin du 24 septembre 2010. Une fois de plus, le personnel subit les conséquences du vaste chantier de destruction des services qui est en œuvre. Cet état de fait est inacceptable. Nous exigeons qu’une solution soit trouvée pour proroger les CAP actuelles, afin que les agents ne soient pas pénalisés pour leurs mutations et leurs promotions.

Nous formulons également notre ferme opposition à la règle dite « des compteurs ». Cette règle a été créée en l’absence de toute négociation avec les organisations syndicales et va totalement à l’encontre des principes fondateurs des fusions DDE – DDAF, puis des DDT. Nous constatons qu’à cause de cette règle, de nombreuses mutations sont refusées, laissant souvent des postes vacants, bien que des agents aient postulé. 

Alors que l’on nous avait promis des facilités pour les mobilités choisies, les difficultés n’ont jamais été aussi importantes pour les agents qui demandent une mutation. Les décisions prises sont tout à la fois non expliquées, tardives, et apparaissent de plus en plus opaques, voire arbitraires.

La FSU du MEDDM a interpellé la directrice des ressources humaines, pour exiger l’abolition de cette règle inacceptable qui rajoute de la frustration au malaise général présent dans nos services.

Le représentant SUP-Equip’-FSU à la CAP

des adjoints administratifs de la DDT 32

